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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 
du  29 Mars 2011 

------- 
Les membres du conseil municipal, dûment convoqués, se sont réunis le                             
29 Mars 2011 au lieu habituel des séances, salle du conseil, sous la présidence de 
Madame Adrienne SIMON, Maire.  
 
Présents : Messieurs GIMENO. MARJOLLET. PAILLOUX. Madame CHAMBORD. 
Messieurs LINLAUD. LINARD. GORCE. PAMPIGLIONE. Mesdames MARCHAND. 
DELAGE. LEGER. DENIS. Messieurs Michel MARTIN. Alain MARTIN. CORMAU. 
Absents excusés : Monsieur BURLIER qui donne pouvoir à Monsieur LINARD. Monsieur 
POINT qui donne pouvoir à Monsieur GIMENO. Madame BOURDAREAU qui donne 
pouvoir à Madame DENIS. Monsieur HIVERT qui donne pouvoir à Monsieur LINLAUD. 
Monsieur ARRIVE-BEYLOT qui donne pouvoir à Madame SIMON.  
Monsieur BROTHIER. Monsieur FOURNIER. 
 
Monsieur GORCE  est élu secrétaire de séance. 
 
1- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
La parole est donnée à Monsieur GIMENO qui présente les propositions des commissions 
Finances et Vie Associative. 
Il rappelle que la commission a décidé de ne pas accorder de subvention aux associations 
qui n’ont pas envoyé leur dossier. 
La règle du subventionnement du projet a été appliquée sans dérogation (un projet tous 
les deux ans et subvention maximum de 25 % du coût total). 
Cependant cette règle est difficile à appliquer pour les projets d’animation (fêtes, salons, 
manifestation culturelle) ; les demandes sont dissociées et les dépenses seront prises en 
charge par le budget « fêtes et cérémonies » (article 6232). 
 
 * ASSOCIATIONS CHASSENEUILLAISES 
           Fonctionnement    Projet 

ACAME                150 €   

ACIAC             1 000 €   

Amicale Basket Suaux Chasseneuil                150 €       150 €  

Amicale des Chasseurs                800 €    1 250 €  

Amicale du Maquis Bir Hakeim                150 €   

Association Sportive du Collège                300 €       125 €  

Association Sportive du Lycée                800 €   

Banda Los Cassanoïalos             1 600 €   

Bibliothèque Papyrus                500 €   

CALC             3 000 €   

Club des Aînés                460 €   

CNTC             1 800 €   

Donneurs de Sang                300 €   

ECA Athlétisme             2 200 €       800 €  

Entente Handball             7 800 €   

FNATH                150 €   

FNCR                150 €   
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Gymnastique Volontaire                400 €   

Hautes Vallées Charente Québec                400 €   

La Boule Joyeuse                500 €   

La Colombe Chasseneuillaise                280 €   

La Palette de la Bonnieure                150 €   

La Truite Chasseneuillaise AAPPMA                300 €    1 500 €  

Les Pies qui chantent                150 €       200 €  

Parents d'élèves du Collège                500 €   

Parents d'élèves écoles mater. et prim.             1 000 €   

Paskadansés                300 €   

Rando-Club                600 €   

Soulevons la Poussière                250 €       145 €  

Tennis                  900 €       100 €  

Tennis de Table                550 €       200 €  

Timbres Passions Chasseneuillais                230 €   

Tout par Terre                900 €   

USC Football             8 000 €       200 €  

VIPC                150 €   

Toiles de Charente                150 €   

             37 020 €      4 670 €  

* PROJETS D’ANIMATION 
Montant maximum de subvention possible (dans la limite du déficit). 
Versement effectif après production du bilan financier de la manifestation. 
  

Papyrus : Salon des Ecrivains 1 500 € 

Papyrus : Au Fil du Conte 1 000 € 

Toiles de Charente Salon des peintres 1 500 € 

Tout par Terre : La Charente fait son 
cirque 

3 000 € 

Timbres Passion Chasseneuillais : salon 
du timbre 

500 € 

Hautes Vallées Charente Québec : fête 
du bois 

15 000 € 

Rue en Fête : animation pique-nique 5 000 € 

Cavaliers de la Bonnieure : meeting 
hippique 

1 500 € 

 29 000 € 

 
* SUBVENTIONS AUX ECOLES POUR ACTIVITES PARTICULIERES 
 
Ecole maternelle               Total : 5 920 €  

USEP (association sportve)                120 €  

BCD (bibliothèqye scolaire)                600 €  

Classe découverte             5 100 €  

Subvention affranchissement via la 
coopérative 

               100 €  
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Ecole primaire  

USEP (association sportive)                270 €  

BCD (bibliothèque scolaire)                800 €  

Projet VTT                700 €  

CDDP                700 €  

Musée                325 €  

P'tit Raid USEP                250 €  

Sortie Aubeterre                290 €  

Sortie Tusson                210 €  

Classe transplantée : St Palais             2 640 €  

               6 185 €  

RASED  

Frais pédagogiques (1,52 € x 285)                433 €  

                  433 €  

* ASSOCIATIONS DEPARTEMENTALES 
 

Prévention routière                335 €  

Association des Maires de la Charente             1 147 €  

Chambre des Métiers de la Charente             1 143 €  

CAUE                   91 €  

               2 716 €  

Monsieur Michel MARTIN s’interroge sur le bilan de l’association Tout Par Terre qui 
présente un avoir important et pose la question du versement d’une subvention à une 
association « à la limite du professionnel ». M Martin rappelle que la municipalité 
précédente était intervenue pour que les associations présentant un avoir conséquent 
touchent une subvention moindre ou participe partiellement aux différents frais engagés 
par la commune.                                                                                                         

Monsieur LINARD explique qu’une somme importante peut d’abord s’expliquer par le fait 
que les « Tout par Terre » emploient des salariés et ensuite que tout dépend à quelle 
période est présenté le bilan. Les « Tout par Terre » ont fait part de leur avoir à l’instant 
« t » où nous avons envoyé les dossiers. 

Afin de lever tout doute et toute ambigüité, le conseil municipal propose de rencontrer 
cette association avec des personnes compétentes en la matière et d’éclaircir 
définitivement le sujet. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les subventions ci-dessus. Monsieur 
Michel MARTIN s’abstient sur le financement du projet d’animation des « Tout par Terre ». 
 
2- LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE 
 
Monsieur GIMENO expose les propositions des commissions Finances et Vie Associative 
en ce qui concerne le prêt de la salle municipale aux jeunes suite à des dégradations :  
- demande d’un chèque de caution de 500 € pour couvrir d’éventuels dégâts 
- demande formulée obligatoirement au nom d’une personne majeure résidant à 
CHASSENEUIL 
- production obligatoire d’une attestation d’assurance responsabilité civile. 
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Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de compléter la délibération sur la location des 
salles municipales par les jeunes comme suit : 
 
 - Jeune de CHASSENEUIL : soirée dansante : 30 €  
 - chèque de caution de 500 € à la remise des clés 
 - attestation d’assurance de responsabilité civile 
 - demande formulée par une personne majeure. 
 
3 – PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BP 
 
Préalablement au vote du budget primitif, la commune ne peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de 
l’exercice 2010. 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2011 et de pouvoir faire 
face à une dépense d’investissement imprévue et urgente, le conseil municipal peut, en 
vertu de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser le 
maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 
inscrits au budget 2010. 
Les crédits inscrits aux chapitres 20-21-23 du budget 2010 s’élèvent à 785 235,99 €. 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal, qui accepte, l’autorisation de mandater 
les dépenses d’investissement 2011 dans la limite du quart des dépenses 
d’investissement 2010 soit 196 308,99 €. 
 
4 – SYNDICAT MIXTE DU SYNDICAT DE LA FOURRIERE : CHANGEMENT DES 
STATUTS 
 
Madame le Maire fait part au conseil du projet de statuts modificatifs approuvé par le 
comité syndical de la fourrière et qui doit être soumis au conseil municipal. Il s’agit de la 
modification de la composition des collèges de la Boixe, du Pays Manslois et des 
communes isolées. 
La composition est ramenée de 15 à 14 membres. 
 
Madame le Maire précise que la commune de CHASSENEUIL fait partie du collège 7 qui 
regroupe les communes de la CCHC. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord à la modification des statuts. 
 
5 – AVENANT AVEC LE BUREAU D’ETUDES SERVICE PUBLIC 2000 
 
Monsieur GIMENO présente le projet d’avenant à intervenir avec le bureau d’études 
Service Public 2000 concernant le regroupement des écoles élémentaires. 
En effet, il serait souhaitable que la commune soit assistée pour : 
- effectuer une analyse comparative approfondie des différentes options (BEA, marché 
public, convention délégation de Service Public) 
- la réalisation de l’évaluation préalable à cette opération, de manière à justifier le recours 
au BEA 
- rédiger le BEA et sécuriser la procédure de consultation 
- mener la consultation depuis l’élaboration du dossier de consultation jusqu’à la 
désignation de l’emphytéote. 
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La mission se décompose en quatre phases d’un montant total de 34 594,30 € TTC. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité moins une voix contre Monsieur Michel MARTIN et une 
abstention Monsieur Alain MARTIN, donne son accord à la signature de l’avenant n° 1 
avec le bureau d’étude Service Public. 
 
* SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE – 
COMPETENCE EAU POTABLE 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que suite à une réunion en préfecture où 
étaient convoqués les syndicats d’eau et communes isolées, Monsieur le Préfet a 
demandé aux collectivités d’examiner la possibilité de regroupement afin d’optimiser la 
gestion de l’eau potable en Charente. 
 
Madame le Maire informe qu’elle a transmis un courrier le 9 Mars dernier à Monsieur le 
Préfet lui faisant part de ses interrogations  quant au regroupement de la commune avec 
un syndicat d’eau. 
 
En effet, s’il apparaît  logique de rapprocher la commune du SIAEP Tardoire-Bonnieure 
car nous partageons la même ressource en eau (située sur notre commune), nous avons 
signé pour 6 ans avec application au 1er Janvier 2011 des contrats fort différents avec la 
société SAUR (gestion technique des réseaux pour la commune et affermage pour le 
syndicat). 
 
Dans l’hypothèse d’un regroupement volontaire ou imposé, qu’adviendra-t-il de ce 
contrat ? 
 
Les tarifs du service de l’eau sont actuellement fort différents entre les 2 collectivités 
pourra-t-on procéder par étapes pour harmoniser les tarifs et dans l’affirmative sur 
combien d’années ? 
 
Pour information le prix du m3  d’eau est de 0,95 € (après une augmentation de 40 % en 
2011)  à Chasseneuil et de 1,23 € HT pour le syndicat. 
 
De plus, le réseau d’eau potable de la commune de Chasseneuil est vétuste et il n’est pas 
certain que le syndicat accepte de réaliser des investissements nécessaires pour le 
remplacement de certaines canalisations. 
 
Monsieur le Sous-Préfet vient de nous faire savoir ce jour qu’un schéma départemental 
serait proposé pour avis aux communes. 
 
* INFORMATION CFA 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que le Conseil Régional a, lors de sa 
réunion du 28 Mars 2011, arrêté un plan sur trois ans pour l’apprentissage avec un centre 
unique pour la filière bâtiment à CHASSENEUIL. 
 
Un chantier de 21 millions d’euro verra le jour financé par moitié par le « grand emprunt »,     
40 % par la Région et le reste par la CCAC (Comité de Coordination du bâtiment et des 
travaux publics) qui prendra la gestion du site comme c’est le cas déjà en             
Charente-Maritime et en Vienne. 
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Madame le Maire rappelle que la commune de CHASSENEUIL donnera le terrain viabilisé 
à côté du lycée professionnel. 
 
* INFORMATION PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Madame CHAMBORD informe le conseil municipal qu’une réunion publique de 
présentation du diagnostic et du projet de développement et d’aménagement rural du 
PLU. 
 
Une exposition ainsi qu’un dossier de consultation avec registre seront consultables à la 
Maison des Associations à partir du 7 Avril 2011 aux horaires habituels d’ouverture. 
 
Une seconde réunion publique aura lieu en Juin pour le zonage et le règlement du PLU. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 45 mn. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


